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Les 25 Centimes payes pour chaque homme arme du fusil doivent etre röpartis
comme suit:

20 Centimes doivent elre affectösädes primes pour les feux isoles et 5 Centimes

pour les feux de masse (par exemple pour la compagnie ou pour le peloton qui
aura les meilleurs rösultats dans les feux de chaine, de peloton de file ou de

carrö). Le Departement laisse ä vos soins les mesures ulterieures ä prendre pour
la distribution des primes.

Le feu de chaine sera pralique souvent comme feu de vitesse et il devra ötre

execulö, dans la regle, en avan^ant et en battant en relraite.
On emploiera des cibles reglemenlaires, c'est-ä-dire des cibles de 6' carres avec

mannequins, pour les feux isolös, et des cibles de 6' de hauteur sur 18' de

largeur pour les feux de masse.

Le Döpartement desire recevoir au moyen des formulaires, un rapport exaet

sur les resultats des exercices de tir.
Dös que ce rapport lui sera parvenu, il pourvoira ä ce que lc commissariat

föderal des guerres procede immödiatement au paiemenl des primes.
Pour des cours el des exercices de lir oü le nombre prescrit des coups ci-dessus

n'aurait pas ctö tire, il ne sera pas accordö de primes. — Veuillez agreer, etc.

Le Chef du Departement militaire föderal,
Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dans le tableau des ecoles föderales pour 1867 que vous venez de publier, nous

voyons figurer, ainsi que cela a lieu depuis quelques annees, une öcole

d'armuriers ä Zofingen. Ces ecoles ont produit de tres bons resultats, car souvent nos
armuriers de bataillon et de carabiniers sont, dans leur profession civile, de simples
serruriers ou des ouvriers en fer, ne connaissant qu'imparfaitemenl l'armurerie.
Nous nous plaisons aussi ä constater la bonne direclion de ces ecoles et Tinstruction

soignöe qui y est donnee. Mais dans un metier technique tel que celui d'armurier,
la theorie n'est pas süffisante sans la pratique; il faut apprendre de visu comment

chaque piöce de Tarme se fabrique, voir fonetionner chaque engin et surloul
connaitre les defauts des armes et la maniöre de les röparer. Or nous possedons

mainlenant en Suisse quelques etablissements de fabrique d'armes, fonctionnant

tres bien, et livrant des fusils estimes par leur bonne construction et leur fini

irreprochable. Dans chacun de ces etablissements quelques officiers et contröleurs

capables sont charges de la reconnaissance des armes et sont par consequent

rompus dans tous les details de la fabrication et de la metallurgie. N'y aurail-il
donc pas avanlage sous le rapport de la bonne instruclion, ä envoyer dans ces

fabriques, sous les ordres des officiers contröleurs et avec Tagrömenl des fabricants,
les armuriers de bataillons et de carabiniers? Nous en sommes nous-mömes con-
vaineus, et ces quelques lignes ont pour but d'attirer sur ce point l'attention
bienveillante de Taulorite.

LAUSANNE. —IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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